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Taillis simples

Obtenir à 5 ans au moins  
5 000 rejets ou drageons  

par hectare. Récolter le taillis arrivé à maturité pour 
permettre son renouvellement.

Repousse  
des rejets ou 

drageons 
naturels après  
la coupe rase

CONSEIL PLUS
Veiller à la bonne  

exécution des chantiers,  
notamment pour la protection  

des sols et des eaux en  
s’appuyant sur le cahier  
des charges de l’exploi- 

tation forestière 
de PEFC.

Hauteur supérieure à 5 m

Croissance

Récolte

•  Couper en une fois la totalité du peuplement. 
•  Exploiter au ras du sol pour favoriser la repousse.

TAILLIS : peuplement 

composé de tiges issues  

de rejets de souche après 

coupe rase.

DÉFINITION

Actions
recommandées

Objectif

Installation
0 à 5 ans

Renouvellement
Plus de 18 ans (châtaignier, robinier, tremble, bouleau)

Plus de 25 ans (chêne)

À adapter en fonction des conditions stationnelles

1 3

Développement

2

Référence : TS - 2010

•  Vérifier la bonne repousse du taillis 
notamment en cas  de présence forte de 
gibier ou d’ensouchement vieillissant.

Etudier le milieu pour préparer une exploitation 
respectueuse de l’environnement.

Eviter les coupes rases de plus de 4 ha

Actions
 Biodiversité

Le
 C

R
P

F 
im

pr
im

e 
se

s 
do

cu
m

en
ts

 s
ur

 p
ap

ie
r c

er
tifi

é 
P

ef
c.

 S
ui

ve
z 

so
n 

ex
em

pl
e 

!

Itinéraire sylvicole


